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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL 4.

Loi modifiant la Loi des Postes.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’alinéa d ) du premier paragraphe de l’ar
ticle sept de la Loi des Postes, chapitre cent soixante et un des 
Statuts révisés du Canada, 1927, par l’addition de ce qui 5 
suit, à la fin dudit alinéa:

«et pour prohiber et empêcher l’expédition de quelque 
journal, périodique, brochure, circulaire, document ou 
écrit que ce soit préconisant, propageant ou tendant à 
propager le communisme et, pour plus de certitude mais 10 
sans toutefois restreindre la portée générale de l’expres
sion «communisme» susdite, préconisant, propageant 
ou tendant à propager les doctrines ou axiomes de la 
Me Internationale communiste, du parti communiste 
au Canada, qui est une section de l’Internationale com- 15 
muniste, ou de tout groupe ou organisation ayant des 
fins et des buts professés de même nature. »


